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Délibération n° 2018-04-05/16 

Objet : Mise en place de la commission de délégation de service public  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 

 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers 

– B. Deltour - R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – C. Germain excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

 

Dans le cadre de la procédure de délégation de service public prévue aux articles L 1411-4 et 

suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est prévu à l'article L 1411-5 la 

constitution d'une commission de Délégation de Service Public chargée de procéder à l'ouverture et 

à l'analyse des candidatures et des offres reçues dans le cadre des procédures de délégation de 

service public. 
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Conformément au II de l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la 

commission de Délégation de Service Public (DSP) est composée : 

- d'un Président : le Maire ou son représentant 

- de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au 

plus fort reste. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à l'élection de ses membres : 

- 5 membres titulaires 

- 5 membres suppléants 

 

Il appartient aux conseillers municipaux issus des différentes listes en présence lors des élections 

municipales de 2014 et qui souhaitent prendre part à l’élection des membres de la Commission, de 

constituer des listes de candidats. 

Ces listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à 

pourvoir. 

A l’issue du scrutin à bulletin secret, il est attribué aux différentes listes de candidats, un nombre de 

sièges proportionnel au nombre de voix obtenues par application d’un quotient électoral (total des 

suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges à pourvoir) qui permet de déterminer le nombre 

de voix nécessaires pour disposer d’un siège. 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir procéder au dépôt des listes de candidats et 

d’élire à bulletin secret, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, les 5 membres 

titulaires et les 5 membres suppléants de la Commission de délégation de service public, le Maire 

étant président de droit. 

 

Trois listes de candidats sont déposées. 

Les candidats pour être membres à la Commission de délégation de service public à caractère 

permanent  sont : 

 

Liste 

Ensemble pour Pérols 

Liste 

Proposée par Christelle 

Germain  

Liste 

Pérols fait front 

 

Marc PELLET 

Jocelyne TAVERNE 

Jean-Marc MALEK 

Bernadette CONTE-

ARRANZ 

André CONESA 

Christiane PISTRE 

Olivier BOUDET 

Francine BOYER 

Mario MARCOU 

Françoise BERTOUY 

 

Cathy PROST 

Isabelle GIANIEL 

Christelle GERMAIN 

Alain Estève 

 

 

Serge WASELYNCK 

Alain JAMET  
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Le Conseil municipal procède à l’élection des représentants à la Commission de délégation de service 

public, au scrutin secret. 

 

Nombre de votants 27 

Nombre de bulletins 27 

Bulletins blancs 0 

Bulletins nuls 1 

Suffrages valablement exprimés 26 

 

Ont obtenu :  

Liste Ensemble pour Pérols 21 

Liste proposée par C. Germain 3 

Liste Pérols fait Front 2 

 

Nombre de sièges à pourvoir : 5  

Quotient électoral = 26/5 

 

A la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste Ensemble pour Pérols 

obtient 4 sièges et la liste proposée par Christelle Germain obtient 1 siège. 

 

Sont ainsi déclarés élus pour siéger à la Commission de délégation de service public à caractère 

permanent  

:  

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Marc PELLET André CONESA 

Jocelyne TAVERNE Christiane PISTRE 

Jean-Marc MALEK Olivier BOUDET 

Bernadette CONTE-ARRANZ Francine BOYER 

Cathy PROST Isabelle GIANIEL 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 

 

 


